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ARTICLE 53

Supprimer cet article.

EXPOSÉ SOMMAIRE

A rebours de la défense d’une justice de proximité, les dispositions de cet article entrainent la 
disparition des tribunaux d’instance et préparent la départementalisation des tribunaux judiciaires.

Or, ces mutations vont nuire à la « France périphérique », et elles ne peuvent qu’éloigner les 
justiciables les plus modestes de l’accès au prétoire.


